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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par les mots : 

« et la pollution de l’air ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Environ 91 % des habitants de la planète respirent un air pollué, ce qui entraîne quelque 7 millions 
de décès chaque année. On estime d'ailleurs qu’un tiers des décès imputables aux principales 
maladies non transmissibles (accident vasculaire cérébral, cancer du poumon, infarctus du 
myocarde et bronchopneumopathie chronique obstructive) sont dus à la pollution de l’air. Les 
conséquences sur la santé sont les plus graves chez les femmes, les enfants, les personnes âgées et 
les pauvres. 

Aussi, afin de réduire la pollution de l'air et ses impacts sur la santé, cet amendement d'appel 
propose d'inscrire à l'article 1er de la Constitution, au-delà de l'objectif de lutte contre le 
réchauffement climatique, celui de lutte contre la pollution de l'air.


